
CA du 14/12/2018

Exercice Montant initial
RESTE A 

RECOUVRER
NATURE DE LA CREANCE ACTIONS ENTREPRISES ET COMMENTAIRES

2016 950,00 € 950,00 € Formation continue Pas de comptes bancaires, pas d'employeur. La personne est repartie à l'étranger, plus d'adresse, ni contact.

2017 10,00 € 10,00 € Réédition carte CUMUL Relances infructueuses

2018 10,00 € 10,00 € Réédition carte CUMUL Relances infructueuses

2018 10,00 € 10,00 € Réédition carte CUMUL Relances infructueuses

2016 34,00 € 34,00 € Livre non rendu au SCD Relances infructueuses

2018 100,00 € 27,58 € Formation continue Relances infructueuses

2017 90,00 € 90,00 € Frais d'accompagnement CIEF Relances infructueuses, étudiant reparti en Chine

2017 875,24 € 875,24 € Trop perçu de salaire Relances infructueuses. Demandes de renseignement. Saisies de créances inopérantes : provision CB insuffisante. Pas d'employeur connu.

2017 183,00 € 68,69 €
Formation continue science de 

l'éducation
Solde à recouvrer après saisie CB. Pas d'employeur connu (statut auto-entrepreneur). Courrier  NPAI.

2015 1 413,11 € 1 413,11 € Trop perçu de salaire
Relances infructueuses. Demande de renseignements DGFIP : pas d'employeur ni de compte bancaire connus. Pas d'adresse propre, 

personne partie à l'étranger.

2017 257,56 € 257,56 € Trop perçu de salaire Relances infructueuses. Demande de renseignements DGFIP : pas d'employeur ni de compte bancaire connus.

2016 80,72 € 80,72 €
Financement d'un contrat de 

professionnalisation
Société en liquidation judiciaire

2017 150,00 € 150,00 € VAE Relances infructueuses. Demande de renseignements DGFIP : pas d'employeur ni de compte bancaire connus.

2015 500,00 € 400,00 € Formation continue
Relances infructueuses. Demande de renseignements DGFIP. Saisies de créances inopérantes : banque, provision insuffisante, employeur, 

n'exerce plus ses fonctions. Pas d'autre employeur connu.

2015 915,00 € 195,00 € L3 Sciences de l'éducation FORSE Relances infructueuses. Demande de renseignements DGFIP. Saisies de créances  banque et employeur inopérantes

15 cotes pour un total de : 4 571,90 €

Arrêté le présent état à la somme de : QUATRE MILLE CINQ CENT SOIXANTE ET ONZE EUROS ET QUATRE VINGT DIX CENTIMES

DEMANDE D'ADMISSION EN NON-VALEUR

L'admission en non-valeur peut être demandée par le comptable dès que la créance lui paraît irrécouvrable, l'irrécouvrabilité pouvant trouver son origine dans la situation du débiteur (insolvabilité, disparition...), dans le refus de 

l'ordonnateur d'autoriser les poursuites ou encore dans l'échec du recouvrement amiable (créance inférieure aux seuils des poursuites). L'admission en non-valeur ne modifie pas les droits de l'organisme vis-à-vis de son débiteur et 

ne fait pas obstacle à un recouvrement ultérieur dans l'hypothèse où le débiteur reviendrait à meilleure fortune. 

L'admission en non-valeur est une mesure d'ordre budgétaire et comptable qui a pour but de faire disparaître des écritures de prise en charge du comptable, les créances irrécouvrables. 

Article R719-89 du code de l’Education :

"Les admissions en non-valeur des créances de l'établissement sont décidées par le président de l'établissement sur proposition du conseil d'administration, après avis de l'agent comptable."


